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CONFIRMATION DE LA

CHARTE DES FRANCHISES DE MONTREUX

par Leurs Excellences en 1558.

Lorsque les comtes de Savoie devinrent definitivement,
apres l'accord de 1317 entre Girard d'Oron et Amedee V,
les seigneurs suzerains de la contree situee ä l'orient de la

Baye de Montreux, les habitants de la communaute groupee
autour de l'eglise, et sur le plateau de Glion, etaient dejä au

benefice de certaines franchises et de droits d'administra-
tion qu'ils avaient requs des eveques de Sion. Un de leurs

premiers soins apres leur transfert au domaine Savoyard fut
de demander la confirmation et le maintien de ces droits et

coutumes, assez semblables ä ceux dont Lausanne et Vevey
jouissaient.

Un acte du comte Vert, date de 1377, nous apprend en

effet que dans le temps oft sa famille avait accepte la

possession de Montreux, en vertu de la vente et remise qui lui
en avait ete faite par l'eveque de Sion, les hommes sujets et

habitants de la Ville et Paroisse de Montreux avaient hum-
blement requis d'etre maintenus jouxte les mceurs et

coutumes de la Ville de Vevey1 et de celle de Lausanne.

Amedee VI se declare « dispose ä favoriser cette juste

requete..., et voulant leur temoigner nos gracieuses faveurs,
ä eux et a leurs successeurs, de notre pure et libre volonte,

nous confirmons par les presentes, pour nous et nos successeurs

quelconques ä perpetuite les dites bonnes pratiques et

bonnes coutumes selon qu'ils en ont legitimement use jusques

1 Vevey avait obtenu sa Charte 7 ans auparavant.
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ä present, et cela jouxte ies pratiques et coutumes de Vevey,
des bourgeois hommes et habitants du dit lieu 1

».

Les successeurs du comte Vert confirmerent ä leur tour
les franchises de leurs hommes et sujets de Montreux. Les

archives communales des Planches conservent precieusement
la Hasse de ces confirmations accordees par Amedee VI,
Amedee VIII, Louis, Charles le guerrier et Blanche de

Montferrat sa veuve. Cette Hasse de cinq parchemins solide-

ment lies les uns aux autres porte comme suscription :

Les libertes et franchises, de prince ä prince corroborees

comme ä ceux de Vevey. Ces documents se trouvaient loges

dans une layette donnant pour toute indication cette
declaration laconique et expressive : Papiers inwtiles et de nulle

consequence. Heureusement pour les amoureux de

documents authentiques, — et qui ne le serait pas — que le

curial charge au XVIIme siecle de faire l'inventaire des

archives communales ne s'avisa pas de chauffer la chambre

du conseil avec ces « paperasses »

Les paysans et vignerons de Montreux se trouvaient done

sur le pied d'egalite politique avec leurs voisins de la noble

bourgeoisie de Vevey ; mais s'ils avaient la confirmation, le

texte meme de ces franchises leur manquait. Pour l'obtenir,
ils devaient se rendre ä Vevey, ce qui causait une serieuse

perte de temps et impliquait une sorte de sujetion absolu-

ment inadmissible. C'est pourquoi, en 1449, ä l'instiga-
tion de noble Claude Mayor l'aine, de la famille des

nobles Mayor des Planches, les gens de Montreux adressent

une supplique au due Louis de Savoie lui exposant

qu'ils ont joui jusqu'ici et jouissent encore des memes

franchises que ceux de Vevey et « qu'il n'y a aueun empe-
chement quelconque dans la jouissance d'icelles ». Mais lors-

1 Traduction de Curchod, notaire ä la Tour de Peilz, datee de 1763.
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qu'ils ont « besoin de voir l'original des dites franchises,

lequel se trouve garde et depose dans la ville de Vevey, il leur
faut aller une grande lieue loin, et quand ils sont ä Vevey,
ils ne trouvent pas ceux qui ont les clefs de l'arche dans

laquelle se trouvent les dites franchises, et ainsi ils se sont

fatigues en allant et en retournant, et ils ont grand dom-

mage par le manque du dit original qu'ils ne peuvent pas

avoir quoi qu'ils se soient donne toute la peine pour se le

procurer ». C'est pourquoi ils supplient humblement le due

« qu'il daigne faire copier et signer les susdites franchises

et libertes ».

La requete fut gentiment accueillie et les bourgeois de

Montreux purent enfin loger dans leur arche particuliere
une -charte complete, semee d'innombrables « item » düment

paraphee par le notaire ducal et scellee du grand sceau de

Savoie.

Ils ne trouvaient pas que ce parchemin fut « de nulle

consequence », pas plus que ceux qu'ils avaient obtenus, une

cinquantaine d'annees auparavant, de Bonne de Bourbon et

de son petit-fils Amedee VIII, touchant la possession des

alpages de Jaman que leur disputaient les gens de Mont-
bovon.

Le texte de la Charte des franchises de la ville de Vevey

etant connu, puisqu'il a ete publie dans le tome XXVIII de

la collection des Menioires et Documents, edites par la

Societe d'Histoire de la Suisse romande, nous ne songeons

pas ä le reproduire ici1. Par contre il nous a paru qu'une

courte etude de la confirmation des franchises de Montreux

par Leurs Excellences en 1558 pouvait presenter quelque

interet ä cause des modifications que les nouveaux maitres
du Pays de Vaud jugerent bon d'apporter ä cet acte.

1 Nous en avons donne une partie dans l'ouvrage Montreux, de
G. Bettex, p. 48 ä 51.
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Quelques-unes de ces modifications sont caracteristiques
d'une mentalite sensiblement differente de celle qui inspirait
les concessions accordees par les princes de la Maison de

Savoie. On peut se demander parfois laquelle des deux

dominations fut la plus « paternelle »

L'acte emane de Berne en 1558, nous permet de cons-

tater aussi que vingt ans de bonnes relations journalieres
avec les populations romandes du Pays de Vaud n'avaient pas

suffi pour apprendre le frangais aux patriciens bernois et ä

leurs fonctionnaires. II est vrai que les Vaudois n'ont jamais

passe pour etre des virtuoses de la langue francaise ; ils ne

pouvaient done pas en enseigner le jeu subtil ä leurs conque-
rants d'Outre-Sarine

Quoi qu'il en soit, la Charte des franchises de 1558 est un
des plus beaux echanti'llons de... frangais federal que nous

connaissions. Nos lecteurs pourront en juger eux-memes.

Apres le « scavoir faisons » d'usage, le preambule de cette

piece continue ainsi : « ä l'humble priere et requete, ä nous

ci-devant et aujourd'hui adressee par les ambassadeurs de

nos chers et feaux de la paroisse de Mustruz, mandement

de Chillon, contenant que fut notre bon plaisir leur recon-

firmer et approuver leurs franchises et libertes, ä eux ci-

devant par le jadis feu seigneur due de Savoie, en l'an mille

quatre nonante-trois octroyee et concedee 1
; et de telle

confirmation leur en conceder lettres et sceaux, pour selon se

savoir diriger en avant, guider et conduire.

» Nous aurions sur -ce donne charge ä nos quatre Bandelets

et Boursiers, aussi ä notre Commissaire general Nicolas

zur Linden, de telles franchises visiter, ponderer et mesurer,
si elles sont ä raison et equite consonantes, aussi equitables

et tolerables ou non; et en apres icelles, jouxte leur bon

1 Le grand parchemin de 1493 est une copie enluminee, faite par
les soins de Noble Claude Mayor le Jeune.
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avis et entendement, et sous, toutefois, notre meilleur avis
et correction, augmenter, diminuer, meliorer ; et en tout ou
en partie, selon que bon leur semblerait, confirmer, et puis
le tout nous presenter pour cela homologuer et ratifier... »

— Out Seules des poitrines de guerriers du XVIrae
siecle etaient capables de lancer de pareilles tirades, et
seules les plumes d'oie des secretaires baillivaux assez

souples pour les transcrire Reprenons notre souffle

...« Ce qu'aujourd'hui ils ont fait, nous presentant les dites

franchises, ensemble (avec) leur declaration et ce qu'ils en

auraient aboli, casse, passe, ajoute et diminue. Lesquels
articles ci-apres ecrits et (illisible) bien au long avoir vus,
ou'is et entendus, nous avons iceux, ä la requete des dits de

Mustruz, de grace speciale, ratifie, confirme et approuve,
et par ces presentes ratifions, confirmons et approuvons en

sorte et maniere que s'en suit. Voulant aux diets de Mustruz
jouxte les dites franchises et articles ci-apres tenorises, -—

tandis qu'ils en useront sobrement, — maintenir, garder et

proteger de sorte que eux et leurs suocesseurs en puissent
dorenavant user et jouir comrne raison et necessite le

requerra. »

Vous avez bien lu « tandis qu'ils en useront sobrement ».

« IJberte » et « franchises » sont, en effet, pour un peuple
de sujets, des vins plus capiteux que les crus les plus renom-
mes des coteaux du Leman. Que les nouveaux pupilles de

Leurs Excellences ne s'avisent pas de se griser de cet arome-
lä : ils payeraient eher les coups de tete qui pourraient sortir
de cette ivresse Le meilleur des Vaudois en a fait l'expe-
rience douloureuse, mais nimbee d'une gloire immortelle.

Voyons maintenant de quelle faqon les franchises de

Montreux furent augmentees, diminuees ou « meliorees » par les
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hauts commissaires du Conseil des Deux Cents, afin de les

rendre « a raison et equite consonantes ».

Tout d'abord, arretons-nous un instant ä la declaration

qui suit immediatement la confirmation : « Toutefois en

nous reservant expressement, a nous et ä nos successeurs de,

les dites franchises, selon notre bon vouloir et plaisir pou-
voir diminuer, augmenter, changer, abolir et revoquer toutes
fois et quantes bon nous semblera et l'exigence du cas le

requerra. »

Nous voilä bien loin de cette autre declaration, celle du

comte Amedee de Savoie en 1377 : « nous confirmons a

perpetuite les dites bonnes pratiques et bonnes coutumes ».

Le cadeau de fin d'annee — c'etait le vendredi 31 decem-

bre 1558 — que le... bon « papa » ours de Berne adres-

sait ä ses petits proteges de Montreux dut leur paraitre sin-

gulierement enveloppe de reticences, de reserves et... de

ficelles. Mais Ton fit cercle autour du beau sceau en cire

verte tout flamboyant dans sa boite, et Ton compta joyeuse-

ment les item encore nombreux qui avaient trouve grace
devant l'ceil auguste du noble, haut et puissant commissaire

general Nicolas zur Linden. Le pointage commenga, article

par article. Faisons-le ä notre tour, si vous le voulez bien, ä

l'exemple des conseillers montreusiens de 1558.

Premierement,... aux bamps de l'ancienne charte, Berne

ajoute : « les bamps a la Reformation chretienne, par nous et

en nos pays, conquis publies »...

Le second article portait que le prince ne pouvait barrer,

aocuser ni gager personne que sur une plainte motivee ou

ensuite de debt.

« Nous, declare la confirmation de L.L. E.E., le dit article

avons aneanti et casse, nous retenant nos preeminences de

pouvoir barrer, accuser et chätier les delinquants, faisant
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(agissant) contre nos ordonnances et autorite, selon leur
temerite. »

— Le Bon Enfant n'avait pas oublie d'apporter la

verge —.
L'article 3 traite du for et ne presente pas de modification

importante quant au fond.

« Le seigneur ne peut distraire ses sujets du lieu de leur

juge ordinaire sinon en cas d'appellation (recours en appel),

desquelles 'la premiere se tiendra par devant notre bailli de

Chillon, et la derniere devant nos Juges, au vuidange des

dites appellations en derniere instance, tenant les assises en

notre ville. »

On sait si les Vaudois apprirent ä connaitre le chemin de

Berne Tellement que, par atavisme apparemment, on les

surprend encore parfois ä s'ecrier : « on va ecrire a Berne »

L'article 5 qui disait : « Ni nous, ni nos officiers, ni nos

heritiers et successeurs ne pouvons, ni ne devons reclamer

quelque impöt nouveau aux nobles, paysans ou habitants, la

localite de Montreux », est supprime purement et simple-

ment, sans commentaire.
De meme l'article 8 dont voici la teneur sommaire : « Les

assignations de proces et les proces doivent etre juges le

dimanche, savoir au sortir de la messe, excepte pour les

affaires communales, pour tesquelles le proces se fera aux
jours et heures que nous-meme, ou nos officiers, nous aurons

juge convenable de les expedier. »

A l'article p declarant que « nul ne peut etre mis ä la

torture, sinon apres le jugement des jures et en presence de

trois prud'hommes du lieu », il est ajoute :

« Sinon que aucun se trouvät tellement atteint et suspect
de quelques crimes, qu'il semblät ä notre Bailli etre neces-

saire et requis de mettre l'accoulpe ä la corde, ce que, par
avis et moderation du dit Bailli, se pourra faire, usant tou-
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tefois en ceci de prudence et moderation, sans mauvaise

intention, apres avoir pris notre conseil et avis. »

L'article 10 qui visait les heritages et qui etait d'une par-
faite limpidite dans le premier document se mue dans le

second en un joli charabia :

« Item que tous et un chacun, nobles et paysans du lieu

nes en loyal mariage puissent tester de leur bien franc et

feudal de franche condition ä leur plaisir ; et ä ceux decedes

sans tester succeder ab intestat les prochains lignagiers ;

sauf en ceci notre droit aux biens des bätards non affran-
chis, decedant sans enfants legitimes ; et d'un chacun en les

choses taillables et sujettes ä condition de remise »

L'article 14 ne gagne pas davantage au change, tant pour
la forme que pour le fond.

Ancien. « Si, par hasard quelqu'un etait detenu nuitam-

ment, ou mis en prison sans jugement jusqu'au lendemain,
il sera, ä l'heure de l'assignation reläche conformement aux
franchises de Montreux, jusqu'ä ce qu'on ait reconnu, selon

usage, s'il a, oui ou non, commis le debt. »

Nouveau. « Si par notre Bailli aucune personne serait

emprisonnee, et que pour quelque grand respect son avis

serait de faire reconnaitre de son delit sans le relächer, que
cela se puisse se faire, et le dit bailli en ce doive user de

notre avis et conseil. »

Sous le nouveau regime, le « lendemain » pouvait done

facilement devenir « la semaine des trois jeudis » ; quant ä

la liberation provisoire, avant jugement, il n'y fallait point

compter, meme pour « quelque grand respect ».

L'article 15 qui traitait des levees declarait qu'il n'en

serait fait de nouvelles que d'apres l'approbation d'hommes

honorables, « excepte pour nos chevauchees ou pour la cap-

tivite de nobles, de paysans ou d'habitants du lieu ». Dans
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la confirmation, cet article devient : « que nulles cries se

puissent faire sans reconnaissance des prud'hommes du lieu,
sinon pour chevauchees et saisies au corps d'aucunes per-
sonnes du dit lieu, et pour le droit et fait du Prince ».

—• « Pour le droit et fait du Prince », cela pouvait mener
loin ; mais nul n'aurait le droit de crier pour ces « cries »-
la —.

L'article 16, concernant les meuniers, n'est pas modifie:
« que les meuniers doivent rendre la farine a la mesure
comble ä laquelle ils ont regu le ble, deduisant une emine

pour la peine du moulage, sous le bamp de cinq sols ä nous
applicables. »

L'article 17 prevoyait qu'en cas de desaccord dans un
jugement, les officiers du due tiendraient conseil « selon

l'us et coutume de Montreux ».

Voici la replique : « Si les Juges discordaient en leurs

sentences, le Juge usant de conseil pour les accorder sera
entendu et devra suivre la forme du droit par nous publiee
et etablie. »

Article 18. «Si aucun etranger passant decedait de ce

monde au dit lieu de Mustruz sans tester, seront mis ses

biens en sequestre es mains de deux prud'hommes du dit
lieu, et riere iceux etre gardes un an et jour. Et si cepen-
dant aucun heritier legitime ne venait demander les dits
biens du defunt, devront iceux etre distribues jouxte notre
volonte. »

— Ii n'est pas dit que les prud'hommes eussent ä donner

leur avis ä ce sujet ; mais il est permis de le supposer.

Suppression de l'article 19 qui portait que « personne ne

devait etre pris ni arrete que d'apres le jugement des prud-
hommes, ä moins qu'il ne soit manifestement larron, traitre,
meurtrier, ou qu'il n'ait commis quelques crimes pour les-



— 309 —

quels il doit subir une peine corporelle, d'apres le jugement
des prud'hommes en presence de notre chätelain ».

— Berne entend garder pour elle seule le droit d'exercer
la justice ä Montreux ; les anciens prud'hommes sont sim-
plement remplaces par des justiciers nommes par les baillis.
Le progres resultant de <cet empietement sur les anciens

droits a ete marque par le dicton populaire bien connu
« Raide comme la justice de Berne ».

L'article 20 qui deniait aux plaignants le droit de recla-

mer l'application de la torture devient tellement ambigu,
qu'on se demande ä premiere lecture si ce n'etaient pas les

accusateurs eux-memes qui co-uraient le risque de faire con-
naissance avec cette sombre auxiliaire de la justice :

« que les plaidoyans et participans aux playds soient

repellis ä la torture, sans en pouvoir rappointer ».

— Je laisse aux specialistes en jurisprudence historique
le plaisir de commenter ce texte.

Les deux articles suivants de la charte de Savoie sont

supprimes :

Article 21. « Si un prud'homme, ou une femme honorable,

a donne un soufflet ä un garqon, ou ä une fille qui l'aurait

injurie, il n'y aura pas cas d'amende. »

Article 22. « Si quelqu'un a dit ä une personne : Voleur

ou traitre, sans avoir dit de qui il parle, il n'est pas tenu
d'en repondre en justice. Mais s'il a dit de qui, il est tenu

de se defendre personnellement, ou par un rapport, ou

quelque autre raison valable. II n'est tenu que pour soixante

sols ä livrer en nos mains ou ä nos officiers. »

— Le code de Berne etait dejä tres suffisamment arme

de defenses et de punitions pour toutes sortes de debts,

ensorte qu'il ne parut pas necessaire de maintenir deux cas

aussi insignifiants.
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En ce qui concerne la police des denrees alimentaires et

la surveillance des bouchers, des boulangers et d'autres

« marchands de victuailles », les commissaires bernois se

contenterent de transcrire, ä peu de chose pres, les articles
anciens.

De meme pour les debts contre la propriete privee, l'em-

ploi de faux poids et de fausses mesures ; tandis qu'on sup-
prima eeux qui avaient trait ä des voies de fait ou ä des

menaces, soit les articles 36 ä 41 de l'ancienne charte, les

plus savoureux de tous, et l'article 47 qui disait : « si quel-

qu'un tire l'epee, pourvu qu'il ne frappe pas de son epee,

il n'encourra aucune peine. »

Nous arretons ici ces citations en nous permettant de

demander aux erudits si la confirmation des franchises de

Montreux par Leurs Excellences est un fait isole, ou bien

si toutes les communes qui avaient une charte de l'epoque
de Savoie la firent approuver par leur nouveau souverain,

an risque de la voir « melioree » de la fagon dont j'ai cherche

ä donner quelques exemples.
P. HENCHOZ.

ETAT DES REFUGIES

APRES LA REVOCATION

Nous pensons interesser les lecteurs de la Revue histo-

rique vaudoise en mettant sous leurs yeux, ä la suite du travail

de M. Yeyrassat, les deux communications suivantes.

Nous devons la premiere ä la grande obligeance de

M. Adrien Besson, ä Apples, que nous remercions bien

vivement. Elle enumere les families et personnes isolees
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